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(54) Installation de gestion des éléments solides mis en circulation dans un échangeur de
chaleur

(57) Installation de gestion pour éléments solides de
nettoyage circulant dans un échangeur de chaleur (10),
du genre comportant des moyens d'interception (17) qui
sont interposés sur la canalisation de sortie (12) de
l'échangeur de chaleur (10), une conduite de retour
(28), qui recycle vers la canalisation d'entrée (11) de
l'échangeur de chaleur (10) un flux de retour contenant
les éléments solides de nettoyage, et un dispositif de
gestion (26) de ces éléments solides de nettoyage : en-
tre les moyens d'interception (17) et le dispositif de ges-
tion (26), se trouve interposé un dispositif de concentra-
tion (27) divisant le flux de retour en deux parties (P1,
P2), à savoir, une première partie (P1) qui contient nor-
malement tous les éléments solides de nettoyage, et qui
est dirigée vers le dispositif de gestion (26), et une
deuxième partie (P2) qui est normalement dépourvue
de tout élément solide de nettoyage, et qui est écartée
du dispositif de gestion (26) ; la conduite de retour (28)
appartient à des moyens de circulation qui sont propres
à engendrer à travers les moyens d'interception (17)
une circulation à contre-courant et qui comprennent des
moyens d'aspiration adaptés à reprendre, au droit des
moyens d'interception, les éléments solides de nettoya-
ge retenus par ceux-ci ; le dispositif de concentration
(27) comporte une grille (35) montée pivotante en sorte
qu'elle peut occuper deux positions, une "de nettoyage"
et une "hors nettoyage".
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les échangeurs de chaleur, et, par exemple,
les échangeurs de chaleur tubulaires formant conden-
seurs, dont le nettoyage est assuré en continu par des
éléments solides, en pratique en forme de boule et réa-
lisés par exemple en caoutchouc mousse, mis systéma-
tiquement en circulation à cet effet dans l'un des flux
concernés.
[0002] Dans leur principe, les dispositions correspon-
dantes sont connues de longue date, notamment par
les documents US-A-1 795 348 et DE-A-23 14 329.
[0003] La présente invention vise plus particulière-
ment la gestion des éléments solides de nettoyage ainsi
mis en oeuvre.
[0004] Suivant des dispositions qui peuvent par
exemple être du type de celles décrites dans le docu-
ment FR-A-2 716 530, cette gestion implique, fonda-
mentalement, d'une part, pour éviter que, avec le flux
qui les véhicule, les éléments solides de nettoyage en
cause soient évacués à l'égout, l'interposition, sur la ca-
nalisation de sortie de l'échangeur de chaleur, de
moyens d'interception propres à leur retenue, et, d'autre
part, le recyclage, vers la canalisation d'entrée de
l'échangeur de chaleur, des éléments solides de net-
toyage ainsi retenus par ces moyens d'interception.
[0005] Mais, dans la pratique, il est également néces-
saire de faire passer systématiquement les éléments
solides de nettoyage à travers un dispositif de gestion
propre, notamment, à en contrôler le nombre, à trier, et
à éliminer, ceux dont les dimensions sont devenues, par
usure, inférieures à celles requises, et à permettre, en
conséquence, un réapprovisionnement de l'ensemble
en éléments solides de nettoyage neufs.
[0006] Pour son bon fonctionnement, ce dispositif de
gestion nécessite d'être traversé par un flux de débit
donné.
[0007] On a proposé une installation de gestion pour
éléments solides de nettoyage circulant dans un échan-
geur de chaleur pour le nettoyage de celui-ci, du genre
comportant des moyens d'interception qui, propres à la
retenue des éléments solides de nettoyage en circula-
tion, sont interposés sur la canalisation de sortie de
l'échangeur de chaleur, une conduite de retour, qui re-
cycle vers la canalisation d'entrée de l'échangeur de
chaleur un flux de retour contenant les éléments solides
de nettoyage retenus par les moyens d'interception, et,
disposé sur cette conduite de retour, un dispositif de
gestion de ces éléments solides de nettoyage, installa-
tion dans laquelle, entre les moyens d'interception et le
dispositif de gestion, se trouve interposé, sur la conduite
de retour, un dispositif de concentration divisant le flux
de retour correspondant en deux parties, à savoir, une
première partie, ou partie principale, qui contient nor-
malement tous les éléments solides de nettoyage, et qui
est dirigée vers le dispositif de gestion, et une deuxième
partie, ou partie dérivée, qui est normalement dépour-

vue de tout élément solide de nettoyage, et qui est écar-
tée du dispositif de gestion, la conduite de retour appar-
tenant à des moyens de circulation qui sont propres à
engendrer, localement, à travers les moyens d'intercep-
tion, une circulation à contre-courant.
[0008] Une telle installation est par exemple décrite
dans le document FR-A-2 766 915.
[0009] Ainsi, le dispositif de gestion est épargné d'une
partie du débit du flux de retour concerné, tout en voyant
normalement défiler la totalité des éléments solides de
nettoyage à gérer.
[0010] Plus précisément, pour une installation don-
née, le dispositif de concentration permet avantageuse-
ment de recréer, systématiquement, à l'entrée du dis-
positif de gestion, des conditions de débit déterminées,
qui correspondent à ses conditions normales de fonc-
tionnement.
[0011] Ainsi, quelle que soit la capacité de l'installa-
tion à traiter, un dispositif de gestion standard peut avan-
tageusement être mis en oeuvre, au bénéfice des coûts.
[0012] D'une manière générale, le recyclage, vers la
canalisation d'entrée de l'échangeur de chaleur, des
éléments solides de nettoyage retenus par les moyens
d'interception est obtenu par des moyens de circulation
qui poussent ou refoulent les éléments solides de net-
toyage vers ladite canalisation d'entrée. Cette opération
de refoulement s'effectue nécessairement au travers
des moyens d'interception et conduit à une installation
lourde, relativement compliquée.
[0013] Pour éviter cet inconvénient, la présente in-
vention a pour objet une installation du genre ci-dessus
caractérisée par le fait que les moyens de circulation
comprennent des moyens d'aspiration adaptés à re-
prendre, pour leur recyclage, au droit des moyens d'in-
terception, les éléments solides de nettoyage retenus
par ceux-ci, le dispositif de concentration étant de forme
générale cylindrique et comportant une grille montée pi-
votante autour d'un axe qu'elle présente dans sa partie
centrale en sorte qu'elle peut occuper au moins deux
positions extrêmes, une position dite "de nettoyage"
dans laquelle elle laisse libre le passage de la partie
principale du flux de retour et s'interpose dans le pas-
sage de la partie dérivée dudit flux, et une position dite
'hors nettoyage" dans laquelle elle s'interpose dans le
passage de la partie principale et de la partie dérivée
du flux de retour.
[0014] Avantageusement, les moyens de circulation
comprennent une conduite d'arrivée établie entre la ca-
nalisation de sortie de l'échangeur de chaleur et sa ca-
nalisation d'entrée et reliée à l'aspiration d'une pompe
qui refoule dans le dispositif de concentration.
[0015] De préférence, l'installation de gestion com-
porte une conduite de recyclage qui dirige la partie dé-
rivée du flux de retour sur la canalisation de sortie de
l'échangeur de chaleur ; la conduite de recyclage se rac-
corde à la conduite d'arrivée par l'intermédiaire du dis-
positif de concentration.
[0016] On a déjà proposé des dispositifs de concen-
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tration à grilles basculantes ; plus précisément, on con-
naît un dispositif de concentration dans lequel deux
grilles disposées en V sont montées pivotantes autour
d'un axe qu'elles présentent dans leur partie centrale et
peuvent occuper au moins deux positions en V, la pointe
du V étant en bas pour l'une de ces positions et en haut
pour l'autre ; un tel dispositif de concentration présente
l'inconvénient que des éléments de nettoyage sont per-
dus lors de l'opération de récupération desdits élé-
ments.
[0017] Selon l'invention, le dispositif de concentration
est relié à la conduite de recyclage par l'intermédiaire
d'un filtre ; ainsi, toute perte d'élément de nettoyage est
évitée.
[0018] Avantageusement, le filtre comprend une pa-
roi tubulaire qui traverse axialement à étanchéité une
enceinte, la partie de la paroi tubulaire située à l'intérieur
de l'enceinte étant munie de perforations ; la paroi tu-
bulaire du filtre communique avec le dispositif de con-
centration par l'intermédiaire d'une vanne.
[0019] De préférence, la paroi tubulaire du filtre com-
munique avec l'extérieur par l'intermédiaire d'une van-
ne.
[0020] Avantageusement, la conduite de recyclage
est raccordée à la paroi externe de l'enceinte ; la con-
duite de recyclage est obturable par une vanne au droit
de son raccordement à la paroi externe de l'enceinte.
[0021] De préférence, la partie supérieure de l'en-
ceinte est munie d'un évent obturable.
[0022] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire maintenant, à titre d'exemple, pu-
rement illustratif et non limitatif, un mode de réalisation
représenté sur la figure unique annexée.
[0023] Sur cette figure, on a schématisé, sous la ré-
férence générale 10, un échangeur de chaleur, et, par
exemple, un échangeur de chaleur formant condenseur,
qui, tel que schématisé par les flèches F1, est traversé
par un flux de fluide de refroidissement, en l'espèce de
l'eau, à la faveur, d'une part, d'une canalisation d'entrée
11, et, d'autre part, d'une canalisation de sortie 12.
[0024] Un tel échangeur de chaleur 10 étant bien con-
nu par lui-même, et ne relevant pas, en propre, de la
présente invention, il ne sera pas décrit ici.
[0025] Il s'agit, en pratique, d'un échangeur de cha-
leur tubulaire qui, par exemple, est du type de celui suc-
cinctement décrit dans le document FR-A-2 716 530
mentionné ci-dessus.
[0026] Dans la forme de mise en oeuvre représentée,
des moyens de filtration 13 sont interposés sur la cana-
lisation d'entrée 11, à la faveur d'une manchette 14.
[0027] Ces moyens de filtration 13, qui ne sont pas
impératifs, ne relevant pas non plus de la présente in-
vention, ils ne seront pas non plus décrits ici. Il s'agit par
exemple de moyens de filtration du type de ceux décrits
dans le document FR-A-2 609 644.
[0028] De manière connue en soi, également, des
éléments solides de nettoyage sont susceptibles d'être
mis en circulation permanente dans l'échangeur de cha-

leur 10, pour le nettoyage en continu de celui-ci.
[0029] Il s'agit, en pratique, de boules en caoutchouc
mousse, dont le diamètre est légèrement supérieur à
celui des tubes de l'échangeur de chaleur 10, et dont la
densité, à l'état imprégné, est similaire à celle de l'eau.
[0030] Il convient d'assurer une gestion de ces élé-
ments solides de nettoyage, c'est-à-dire non seulement
d'en assurer une circulation effective dans l'échangeur
de chaleur 10, mais également d'en contrôler le nombre
et les dimensions.
[0031] De manière connue en soi, ces éléments soli-
des de nettoyage sont systématiquement injectés dans
la canalisation d'entrée 11, en aval des moyens de fil-
tration 13, pour être entraînés par le flux entrant.
[0032] De manière connue en soi, également, on in-
terpose, corollairement, sur la canalisation de sortie 12,
à la faveur d'une manchette 15, des moyens d'intercep-
tion 17 propres à la retenue des éléments solides de
nettoyage en circulation, et, par une installation de ges-
tion 18 détaillée ci-après, on recycle, vers la canalisation
d'entrée 11, les éléments solides de nettoyage retenus
par ces moyens d'interception 17.
[0033] Ne relevant pas, par eux-mêmes, de la présen-
te invention, ces moyens d'interception 17 ne seront pas
décrits en détail ici. Par exemple, il s'agit de moyens de
filtration du type de ceux faisant l'objet du document FR-
A-2 715 530 mentionné ci-dessus.
[0034] Il suffira donc d'indiquer qu'ils comportent,
d'une part, une roue 20 qui ferme transversalement la
manchette 15 et présente, radialement, entre son axe
et sa périphérie, un panneau filtrant 21, et qui, sous le
contrôle de moyens de commande 22, est montée rota-
tive autour de son axe, et, d'autre part, une trompe 23,
qui est disposée au droit de la roue 20, en amont dans
le sens du flux sortant par la canalisation de sortie 12,
en étant tournée vers le panneau filtrant 21 de la roue
20.
[0035] L'installation de gestion 18 comporte des
moyens de circulation qui sont propres à engendrer, lo-
calement, à travers les moyens d'interception 17, au
droit de la trompe 23, une circulation à contre-courant,
et qui comportent, eux-mêmes, pour ce faire, d'une part,
une conduite d'arrivée 25, se raccordant plus précisé-
ment à la trompe 23, disposée en amont des moyens
d'interception 17, et, d'autre part, une conduite de retour
28, qui recycle vers la canalisation d'entrée 11 de
l'échangeur de chaleur 10 un flux de retour contenant
les éléments solides de nettoyage retenus par ces
moyens d'interception 17, et sur laquelle est disposé un
dispositif de gestion 26 de ces éléments solides de net-
toyage, en vue, notamment, d'un contrôle du nombre de
ceux-ci, de l'élimination de ceux dont les dimensions ne
sont plus suffisantes, et d'un réapprovisionnement en
éléments solides de nettoyage neufs.
[0036] Est interposé, entre les moyens d'interception
17 et le dispositif de gestion 26, un dispositif de concen-
tration 27 apte à relever la concentration du flux de re-
tour correspondant en éléments solides de nettoyage.

3 4



EP 1 098 158 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0037] Autrement dit, sur la conduite de retour 25 se
trouve interposé, entre les moyens d'interception 17 et
le dispositif de gestion 26, un dispositif de concentration
27 divisant le flux de retour correspondant en deux par-
ties, à savoir, tel que schématisé par les flèches P1, P2
sur la figure, une partie P1, ou partie principale, qui con-
tient tous les éléments solides de nettoyage en circula-
tion, et qui est dirigée vers le dispositif de gestion 26, et
une deuxième partie P2, ou partie dérivée, qui est dé-
pourvue de tout élément solide de nettoyage, et qui est
écartée de ce dispositif de gestion 26 et dirigée sur la
canalisation de sortie 12 de l'échangeur de chaleur 10
par une conduite 29 dite de recyclage ; plus précisé-
ment, dans cette forme de mise en oeuvre, cette con-
duite de recyclage 29 se raccorde à la manchette de
sortie 15 ; plus précisément, encore, les moyens de cir-
culation comportant une pompe 24 dont l'aspiration est
reliée à cette conduite d'arrivée 25, la conduite de recy-
clage 29 se raccorde en aval de cette pompe 24 au dis-
positif de concentration 27 lui-même relié au refoule-
ment de la pompe 24.
[0038] En pratique, la partie principale P1 correspond
à une minorité du flux de retour traité, et la partie dérivée
P2 à une majorité de celui-ci. Autrement dit, la partie
principale P1 est à relativement petit débit, et la partie
dérivée P2 à relativement grand débit.
[0039] Dans la forme de mise en oeuvre représentée,
il est prévu, sur la conduite d'arrivée 25, en amont du
dispositif de concentration 27, une vanne 31, et il est
prévu, en aval de ce dispositif de concentration 27, sur
la conduite de retour 28, une pompe 30 disposée entre
deux tronçons, un premier tronçon 36 et un second tron-
çon 37, de la canalisation de retour 28, le dispositif de
gestion 26 étant en aval du second tronçon 37, le pre-
mier tronçon 36 étant issu latéralement de la partie in-
férieure du dispositif de concentration 27.
[0040] Préférentiellement, et tel que représenté, la
conduite de retour 28 dessert, dans la manchette 14,
des tuyères 32 qui assurent l'injection, dans le flux en-
trant, des éléments solides de nettoyage à remettre ou
à mettre en circulation dans celui-ci, et qui, préférentiel-
lement, sont orientées à contre-courant.
[0041] Le dispositif de gestion 26 ne relevant pas de
la présente invention, il ne sera pas décrit en détails ici.
Il sera simplement noté que le dispositif de gestion 26
comprend deux compartiments séparés par une grille
39, un premier compartiment 41 dans lequel débouche
le second tronçon 37 et un second compartiment 42.
[0042] Les deux compartiments 41 et 42 sont reliés,
entre autres, à un distributeur 43 d'alimentation des
tuyères 32, le premier 41 par l'intermédiaire d'une vanne
44, le second 42 par l'intermédiaire d'un clapet anti-re-
tour 45.
[0043] Dans la forme de mise en oeuvre représentée,
une conduite d'évacuation 33, contrôlée par une vanne
34, relie les moyens de filtration 13 à la conduite de re-
cyclage 29, donc à la canalisation de sortie 12 de
l'échangeur de chaleur 10, pour une évacuation des dé-

bris retenus par ces moyens de filtration 13.
[0044] Dans la forme de mise en oeuvre représentée,
le dispositif de concentration 27 est de forme générale
cylindrique et comporte une grille 35, par exemple cons-
tituée de barreaux dont l'écartement est inférieur au dia-
mètre des éléments solides de nettoyage ; la grille 35
est montée pivotante autour d'un axe qu'elle présente
dans sa partie centrale en sorte qu'elle peut occuper au
moins deux positions extrêmes, une position dite "de
nettoyage", représentée en trait plein sur la figure et
dans laquelle elle laisse libre la communication entre la
conduite d'arrivée 25 et le dispositif de gestion 26, c'est-
à-dire le passage de la partie principale P1 du flux de
retour, tandis qu'elle s'interpose dans le passage de la
partie dérivée P2 dudit flux, et une position dite "hors
nettoyage", représentée en pointillés sur la figure, dans
laquelle elle s'interpose tant dans le passage de la partie
principale P1 que dans celui de la partie dérivée P2,
c'est-à-dire sur la totalité du flux de retour.
[0045] Selon une autre caractéristique importante de
l'invention, le dispositif de concentration 27 est relié à
la conduite de recyclage 29 par l'intermédiaire d'un filtre
50.
[0046] Plus précisément, le filtre 50 comprend une
paroi tubulaire 51 qui traverse axialement à étanchéité
une enceinte 52 ; la paroi tubulaire 51 communique,
d'un côté, avec la partie inférieure du dispositif de con-
centration 27, par l'intermédiaire d'une vanne 53, et, de
l'autre côté, avec l'extérieur, également par l'intermé-
diaire d'une vanne 54 ; la partie de la paroi tubulaire 51
située à l'intérieur de l'enceinte 52 est munie de
perforations ; la conduite de recyclage 29 est raccordée
à la paroi externe de l'enceinte 52, à la partie inférieure
de celle-ci, au droit de laquelle elle est obturable par une
vanne 55 ; la partie supérieure de l'enceinte 52 porte un
évent obturable 56.
[0047] Un clapet anti-retour 46 et une vanne 47 sont
également disposés sur la conduite de recyclage 29.
[0048] Le fonctionnement de l'installation qui vient
d'être décrite est le suivant.
[0049] Dans tous les cas, les vannes 31 et 47 sont
ouvertes ; elles n'ont en effet été prévues que pour fa-
ciliter certaines opérations de maintenance.
[0050] Normalement, hors nettoyage des tubes de
l'échangeur de chaleur 10, la grille 35 du dispositif de
concentration 27 est en position "nettoyage" représen-
tée en trait PLEIN, les vannes 53 et 55 sont ouvertes,
les vannes 44 et 54 sont fermées, l'évent 56 est fermé,
la pompe 24 tourne et la pompe 30 est au repos.
[0051] Ainsi, les éléments de nettoyage sont stockés
en amont de la grille 39 et de la vanne 44 du dispositif
de gestion 26 ; le flux prélevé par la pompe 24 retourne
à la canalisation de sortie 12 via le dispositif de concen-
tration 27, le filtre 50 et la conduite de recyclage 29.
[0052] Pour nettoyer les tubes de l'échangeur de cha-
leur 10, il suffit d'ouvrir la vanne 44 et de mettre en fonc-
tionnement la pompe 30.
[0053] En service, les éléments solides de nettoyage
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traversent donc en continu l'échangeur de chaleur 10
et, retenus par les moyens d'interception 17 à la sortie
de celui-ci, sont aspirés par la pompe 24 et recyclés
après, successivement, leur passage dans le dispositif
de concentration 27, qui les sépare de la plus grande
partie du débit correspondant, et leur passage dans le
dispositif de gestion 26, qui en assure le traitement.
[0054] Pour arrêter la circulation des éléments de net-
toyage, et les rassembler, on ferme la vanne 44 du dis-
positif de gestion 26 où les éléments de nettoyage sont
arrêtés par sa grille 39.
[0055] Il est possible d'effectuer plus rapidement une
telle opération en basculant la grille 35 en position "hors
nettoyage", représentée en pointillés, du dispositif de
concentration 27.
[0056] C'est à partir de cette position de la grille 35
qu'il est possible d'extraire de l'installation les éléments
de nettoyage ; pour ce faire, dans un premier temps, on
rebascule la grille 35 vers sa position de nettoyage, ce
qui conduit les éléments de nettoyage à rejoindre l'inté-
rieur de la paroi tubulaire perforée 51 ; dans un deuxiè-
me temps, on arrête les pompes 24 et 30, et on ferme
les vannes 53 et 55, ce qui isole le filtre 50 de
l'installation ; en ouvrant l'évent 56 et la vanne 54, on
vide le filtre 50, par exemple dans un récipient 57 placé
sous celui-ci.
[0057] Comme on le voit l'installation selon l'invention
est simple, légère et économique, et quelle que soit
l'opération de gestion des éléments de nettoyage,
aucun de ceux-ci ne peut être perdu.
[0058] Grâce au dispositif de concentration 27, les
conditions de débit à l'entrée du dispositif de gestion 26
sont bien déterminées, et elles correspondent aux con-
ditions normales de fonctionnement de ce dispositif de
gestion 26.

Revendications

1. Installation de gestion pour éléments solides de
nettoyage circulant dans un échangeur de chaleur
(10) pour le nettoyage de celui-ci, du genre com-
portant des moyens d'interception (17) qui, propres
à la retenue des éléments solides de nettoyage en
circulation, sont interposés sur la canalisation de
sortie (12) de l'échangeur de chaleur (10), une con-
duite de retour (28), qui recycle vers la canalisation
d'entrée (11) de l'échangeur de chaleur (10) un flux
de retour contenant les éléments solides de net-
toyage retenus par les moyens d'interception (17),
et, disposé sur cette conduite de retour (28), un dis-
positif de gestion (26) de ces éléments solides de
nettoyage, installation dans laquelle, entre les
moyens d'interception (17) et le dispositif de gestion
(26), se trouve interposé, sur la conduite de retour
(28), un dispositif de concentration (27) divisant le
flux de retour correspondant en deux parties (P1,
P2), à savoir, une première partie (P1), ou partie

principale, qui contient normalement tous les élé-
ments solides de nettoyage, et qui est dirigée vers
le dispositif de gestion (26), et une deuxième partie
(P2), ou partie dérivée, qui est normalement dé-
pourvue de tout élément solide de nettoyage, et qui
est écartée du dispositif de gestion (26), la conduite
de retour (28) appartenant à des moyens de circu-
lation qui sont propres à engendrer, localement, à
travers les moyens d'interception (17), une circula-
tion à contre-courant, caractérisée par le fait que
les moyens de circulation comprennent des
moyens d'aspiration adaptés à reprendre, pour leur
recyclage, au droit des moyens d'interception, les
éléments solides de nettoyage retenus par ceux-ci,
le dispositif de concentration (27) étant de forme gé-
nérale cylindrique et comportant une grille (35)
montée pivotante autour d'un axe qu'elle présente
dans sa partie centrale en sorte qu'elle peut occu-
per au moins deux positions extrêmes, une position
dite "de nettoyage" dans laquelle elle laisse libre le
passage de la partie principale (P1) du flux de retour
et s'interpose dans le passage de la partie dérivée
(P2) dudit flux, et une position dite 'hors nettoyage"
dans laquelle elle s'interpose dans le passage de
la partie principale (P1) et de la partie dérivée (P2)
du flux de retour.

2. Installation de gestion suivant la revendication 1,
caractérisé par le fait que les moyens de circulation
comprennent une conduite d'arrivée (25) établie en-
tre la canalisation de sortie (12) de l'échangeur de
chaleur (10) et sa canalisation d'entrée (11) et reliée
à l'aspiration d'une pompe (24) qui refoule dans le
dispositif de concentration (27).

3. Installation de gestion suivant l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce qu'elle comporte
une conduite de recyclage (29) qui dirige la partie
dérivée (P2) du flux de retour sur la canalisation de
sortie (12) de l'échangeur de chaleur (10).

4. Installation de gestion suivant la revendication 3,
caractérisée en ce que la conduite de recyclage
(29) se raccorde à la conduite d'arrivée (25) par l'in-
termédiaire du dispositif de concentration (27).

5. Installation de gestion selon l'une des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisée par le fait que le dispositif
de concentration (27) est relié à la conduite de re-
cyclage (29) par l'intermédiaire d'un filtre (50).

6. Installation de gestion selon la revendication 5, ca-
ractérisée par le fait que le filtre (50) comprend une
paroi tubulaire (51) qui traverse axialement à étan-
chéité une enceinte (52), la partie de la paroi tubu-
laire (51) située à l'intérieur de l'enceinte (52) étant
munie de perforations.
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7. Installation de gestion selon la revendication 6, ca-
ractérisée par le fait que la paroi tubulaire (51) du
filtre (50) communique avec le dispositif de concen-
tration (27) par l'intermédiaire d'une vanne (53).

8. Installation de gestion selon l'une des revendica-
tions 6 ou 7, caractérisée par le fait que la paroi tu-
bulaire (51) du filtre (50) communique avec l'exté-
rieur par l'intermédiaire d'une vanne (54).

9. Installation de gestion selon l'une des revendica-
tions 6 à 8, caractérisée par le fait que la conduite
de recyclage (29) est raccordée à la paroi externe
de l'enceinte (52).

10. Installation de gestion selon la revendication 9, ca-
ractérisée par le fait que la conduite de recyclage
(29) est obturable par une vanne (55) au droit de
son raccordement à la paroi externe de l'enceinte
(52).

11. Installation de gestion selon l'une des revendica-
tions 6 à 10, caractérisée par le fait que la partie
supérieure de l'enceinte (52) est munie d'un évent
obturable (56).
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